
NOUVEAU : Réserver une salle communale :
un service simplifié pour tous les usagers et 
pour les associations

 
Réserver une salle communale devient plus simple grâce à un nouvel outil numérique accessible depuis 
le site de la ville. En quelques clics, chacun peut consulter les disponibilités et effectuer une demande, 
sans se déplacer.

Un planning interactif permet de visualiser rapidement les créneaux libres.
Une fois la demande réalisée, les documents (confirmation, contrat) sont transmis 
directement par mail.
Les utilisateurs disposent également d’un espace personnel pour suivre leurs 
réservations et leurs démarches. Ce service facilite l’organisation pour 
les associations comme pour les particuliers.

Avec ce nouvel outil, la commune poursuit la modernisation de 
ses services au bénéfice des habitants.

Vous rendre sur le site de la ville :
https://www.valdahon.com/vos-demarches/reservation-de-salles.html

@villedevaldahon
@sortiràvaldahon valdahon.com

 
MAI 2026

« Un service
modernisé et sécurisé »



dito DE MADAME LE MAIRE
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Chères Valdahonnaises,
Chers Valdahonnais,
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Le mois de mai est, comme chaque année, 
marqué par des temps forts de mémoire et 
de recueillement. La commémoration du 8 
mai demeure un moment essentiel de notre 
vie républicaine. Elle nous rappelle le courage 
de celles et ceux qui ont combattu pour notre 
liberté, ainsi que le prix de la paix. Je tiens 
à remercier l’ensemble des participants, les 
associations patriotiques, les porte-drapeaux et 
les jeunes présents, qui contribuent à faire vivre 
ce devoir de mémoire.

La vie municipale s’organise et se structure 
pleinement. Vous découvrirez dans ce bulletin 
une nouvelle page consacrée aux commissions 
municipales, afin de mieux en comprendre 
le rôle et les actions. Plusieurs commissions 
se sont réunies au cours du mois d’avril, 
permettant d’engager concrètement le travail 
sur les projets de la commune.

Je tiens à remercier chaleureusement l’en-
semble des conseillers municipaux, et tout 
particulièrement les adjoints et les conseillers 
délégués, pour leur implication dans ces temps 
de travail indispensables à la vitalité de notre 
vie municipale.

Le mois d’avril a également été riche en 
rencontres et en échanges avec les acteurs de 
notre territoire, qu’il s’agisse du tissu associatif, 
du monde combattant ou des partenaires 
institutionnels. Ces moments, qu’ils soient 
conviviaux, officiels ou commémoratifs, 
témoignent du dynamisme de notre commune 
et de l’engagement de nombreux bénévoles 
que je tiens à saluer.

Dans le cadre du jumelage, une délégation 
s’est rendue à Maulbronn, illustrant la qualité 
et la continuité de nos échanges européens. 
Je tiens également à souligner la bonne 
représentation de notre commune lors du 
conseil communautaire du 4 mai, avec la 
participation active de nos élus aux différentes 
commissions.

Concernant les aménagements du centre-
bourg, ils s’inscrivent dans une démarche 
globale de modernisation, de sécurisation et 
d’adaptation de notre cadre de vie. Comme 
tout projet d’ampleur, ces évolutions peuvent 
nécessiter un temps d’adaptation.

L’inauguration de ces travaux, qui se tiendra le 4 
juin prochain à 18h, sera l’occasion de présenter 
ce projet dans son ensemble, d’en rappeler 
les objectifs, ainsi que les choix qui ont guidé 
sa réalisation, aux côtés des partenaires et des 
acteurs qui y ont contribué.

Ces aménagements répondent à des 
orientations claires : sécuriser les déplacements, 
notamment pour les piétons et les cyclistes, 
apaiser la circulation et préparer l’avenir de 
notre centre-ville. Les situations rencontrées 
sont suivies avec attention et pourront faire 
l’objet d’ajustements si nécessaire.
Soyez assurés que la transparence et la bonne 
gestion des deniers publics demeurent 
pleinement au cœur de notre action municipale.

Les prochaines semaines seront également 
marquées par plusieurs temps forts, avec 
notamment l’inauguration de la maison 
Zimmerman (Val’Espace), ainsi que celle de 
la rénovation de la Maison France Services 
prévues en septembre.

Soyez assurés que toute l’équipe municipale est 
pleinement mobilisée pour agir avec sérieux, 
écoute et détermination au service de notre 
commune.

Bien à vous,
SYLVIE LE HIR

Maire de Valdahon
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Cœur de ville
VIE MUNICIPALE
• Agenda municipal
Agenda municipal : le prochain conseil municipal se 
tiendra le vendredi 5 juin à 18h salle d’Honneur de 
l’Hôtel de Ville.
• Rendez-vous en ligne pour CNI/Passeport

https://www.valdahon.com/vos-demarches

• INFOS PERTURBATIONS
sur www.valdahon.com

Tout savoir sur les travaux,
les routes coupées,
les problèmes de réseaux,...
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ECHO NOUVEAU
■ Nature Dog, nouveau magasin spécialisé en animalerie, vêtements
de chasse et chaussures de randonnée.
5 rue Louis Breguet, 25800 VALDAHON
03  84  90  45 89 
site web : https://www.lacroquettecomtoise.com/
naturedog90@gmail.com

Depuis le 7 mai, l’accueil 
physique et téléphonique du service accueil/état 
civil sera fermé au public tous les jeudis après-midi,

et ce jusqu’à nouvel ordre.

RAPPEL UTILE POUR LE QUOTIDIEN : ENTRETIEN DES TROTTOIRS
Afin de maintenir un cadre de vie agréable pour tous, il est rappelé que chaque 
riverain est tenu d’assurer l’entretien du trottoir situé devant son habitation.
Cela comprend notamment :
• le nettoyage courant
• le désherbage
• le déneigement en période hivernale
• le dégagement des matériaux ou dépôts liés aux intempéries
Ces gestes simples contribuent à la sécurité et au bien-être de chacun.

Merci à toutes et à tous pour votre vigilance et votre participation au maintien d’un cadre de vie de qualité.

• Ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h.
Ouverture le samedi de 8h30 à 12h une fois
par mois. Prochains samedis : 30 mai, 20 juin, 
11 juillet, 22 août, 19 septembre, 17 octobre,
21 novembre et 19 décembre 2026.

                 
WEEK-END D’ÉCHANGES À MAULBRONN 

En présence de Mme le Maire, Sylvie Le Hir, une délégation de la 
commune et du comité de jumelage s’est rendue à Maulbronn, 
ville jumelle, pour un séjour placé sous le signe de la convivialité 
et du partage.

Accueillis chaleureusement par les familles, les participants ont 
pu échanger sur les projets à venir lors d’une réunion de travail, 
tout en profitant de moments de découverte du patrimoine local 
(musées, visites culturelles) et de temps conviviaux autour de 
repas communs.

Ce déplacement a permis de renforcer les liens existants et de 
poursuivre les réflexions autour des futurs échanges entre nos 
deux communes.

Un grand merci à nos partenaires allemands pour leur accueil.

A LA RECHERCHE D'AMATEURS 
D'ASTRONOMIE

Le vendredi 19 juin, la 
place de Gaulle se trans-
formera en véritable 
observatoire à ciel ou-
vert à l’occasion de 
l’animation « On The 
Moon Again » organi-

sée par la ville dans le 
cadre des Esti'vales.

Cet événement, ouvert à tous, invite le 
grand public à découvrir ou redécouvrir la 
Lune grâce à des observations gratuites 
et conviviales. Cette soirée se veut à la fois 
pédagogique et accessible, idéale pour 
éveiller la curiosité et partager un moment 
unique en famille ou entre amis. Il est d’ail-
leurs fait appel à tous les amateurs d’astro-
nomie. Passionnés, clubs locaux ou simples 
observateurs équipés de télescopes ou de 
lunettes sont invités à participer et à par-
tager leurs connaissances avec le public. 
Leur présence contribuera à enrichir l’expé-
rience   et à transmettre leur passion pour 
le ciel nocturne. Vous pouvez signaler votre 
présence en contactant Véronique Grosjean 
(v.grosjean@valdahon.com ou 03 81 56 23 88).



4

Les commissions EN ACTION

 COMMISSION URBANISME, ENVIRONNEMENT ET 
CADRE DE VIE – 27 AVRIL 2026
Présidée par Mélissa Gouttenoire

La commission a examiné plusieurs dossiers issus du 
précédent mandat, avec une montée en compétence 
progressive de l’équipe sur les projets en cours.

Elle a notamment émis un avis favorable pour l’attri-
bution de certains lots du Vallon Saint-Michel, validé 
plusieurs ventes d’aisance aux Banardes et engagé des 
études pour le quartier santé.

Les échanges ont également porté sur différents pro-
jets d’aménagement (Lavoisier, école Monnet, rue du 27 
août), illustrant une dynamique de requalification et de 
végétalisation des espaces publics.

Enfin, plusieurs actions de suivi ont été décidées, notam-
ment avec les agriculteurs, rue du Chanoine Brachotte 
et sur les futurs aménagements urbains.

 COMMISSION AFFAIRES CULTURELLES – ANIMA-
TIONS - COMMUNICATION – 28 AVRIL 2026
Présidée par Morgan Perrin

La commission s’inscrit dans la continuité des actions 
engagées, avec la volonté de consolider et développer 
les politiques culturelles, d’animation et de communi-
cation.

Les échanges ont notamment porté sur le fonctionne-
ment des services (médiathèque, communication, évé-
nementiel) ainsi que sur les animations estivales, dont la 
programmation a été définie, validée et mise en place, 
avec une attention particulière à la diversité des publics.

Plusieurs orientations ont été retenues, notamment la 
définition de règles pour les animations sur le domaine 
public, ainsi que la mise en place de comités de pilotage 
pour le marché de Noël et les Journées du patrimoine.

Enfin, la commission a émis un avis favorable à plusieurs 
projets culturels et conventions, tout en poursuivant ses 
réflexions pour structurer et dynamiser l’offre culturelle 
locale.

 COMMISSION PATRIMOINE – VOIRIE – RESEAUX 
-  27 AVRIL 2026
Présidée par Patrick Borne
La commission a permis d’échanger sur plusieurs sujets 
liés à la sécurité et à l’organisation des espaces publics.

Des exercices de sécurité (attentat/incendie) seront pro-
chainement organisés dans les accueils périscolaires 
Lavoisier et Viennet, afin de renforcer la préparation des 
équipes et des enfants face aux situations à risque.

Par ailleurs, des discussions ont porté sur l’amélioration 
de l’usage et de l’organisation du stationnement, avec 
notamment l’expérimentation envisagée de nouveaux 
marquages sur le parking Ménétrier afin d’en optimiser 
la lisibilité et l’utilisation.

Enfin, des réflexions plus globales ont été menées sur 
des aménagements de voirie, dans un objectif de meil-
leure circulation et de sécurisation des espaces, tout en 
préservant les équilibres existants.



Sécurité ROUTIÈRE
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 GÉNÉRALISATION DES ZONES 30 : VERS UNE 
VILLE PLUS SÛRE ET PLUS APAISÉE
Dans le cadre du programme Petites Villes de 
Demain, la commune poursuit la transformation de 
ses espaces publics avec un objectif clair : améliorer 
la qualité de vie tout en renforçant la sécurité des 
déplacements. Au cœur de cette démarche, la 
généralisation progressive des zones limitées à 30 
km/h s’impose comme un levier structurant.

Plusieurs aménagements récents illustrent cette 
volonté. La rue du Collège a ainsi été intégrée en zone 
30, tandis que des totems de signalisation ont été 
installés pour rendre ces secteurs immédiatement 
identifiables. En parallèle, des marquages au sol ont 
été renouvelés, notamment rue du Stade et rue du 
Collège, afin d’en renforcer la lisibilité pour tous les 
usagers.

Ces interventions s’inscrivent dans une approche globale de sécurisation, en particulier aux abords des écoles, des 
équipements publics et des quartiers résidentiels. Elles préfigurent également l’intégration de voies partagées 
dédiées aux mobilités douces à Valdahon, favorisant une cohabitation plus harmonieuse entre automobilistes, 
cyclistes et piétons.

 POURQUOI UNE ZONE 30 ?
Limiter la vitesse à 30 km/h ne relève pas seulement 

d’une contrainte réglementaire. En réduisant la 
vitesse moyenne des véhicules, elle diminue 
significativement le risque et la gravité des 
accidents. Elle contribue également à une 
meilleure sécurité pour les usagers les plus 
vulnérables, comme les piétons et les cyclistes. 

Au-delà de la signalisation, la commune mise 
également sur des aménagements physiques 

pour inciter à ralentir. Rue de la Piscine (RD50), un 
réaménagement récent des trottoirs avec la pose 

de bordures hautes répond à cet objectif. D’une part, il 
sécurise les cheminements piétons sur cet axe structurant ;

d’autre part, il crée un effet visuel qui incite naturellement les 
automobilistes à adapter leur vitesse, notamment lors des croisements. Ce type de dispositif agit directement sur 
la perception de l’espace par les conducteurs et complète efficacement les mesures réglementaires. Il illustre une 
approche moderne de l’aménagement urbain, où la conception de la voirie devient un outil à part entière pour 
apaiser la circulation.

À travers ces actions, la commune confirme son engagement en faveur d’une ville plus lisible, conviviale et sécurisée 
pour l’ensemble de ses habitants.



POLICE MUNICIPALE
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DÉPÔTS SAUVAGES : UNE INCIVILITÉ 
SANCTIONNÉE PAR LA LOI

	  Sacs d’ordures abandonnés, en-
combrants déposés en pleine 

nature ou au pied des conte-
neurs : les dépôts sauvages 
restent une réalité dans de 
nombreuses communes. 

Au-delà de la dégradation 
du cadre de vie, ces pratiques 

constituent une infraction pas-
sible de sanctions.

Les dépôts d’ordures sauvages dégradent l’environne-
ment, nuisent au cadre de vie et génèrent des coûts 
pour la collectivité. Pourtant, ces pratiques sont stricte-
ment interdites par la loi et peuvent entraîner des sanc-
tions, allant de l’amende à des mesures plus lourdes en 
cas d’infraction grave.
Des solutions existent pour se débarrasser de ses dé-
chets dans de bonnes conditions : déchèteries, collectes 
d’encombrants ou points de tri.
Respecter ces règles relève du civisme de chacun. Un 
geste simple pour préserver la propreté et la qualité de 
vie de tous.

Sanctions
Le dépôt sauvage d’ordures est une infraction encadrée 
par le Code de l’environnement et le Code pénal, et la 
police municipale peut intervenir pour constater et 
sanctionner ces faits.
Amende forfaitaire de 135 € pour un dépôt d’ordures 
simple (contravention de 4e classe), lorsque ceux-ci sont 
effectués à l’aide d’un véhicule les amendes peuvent 
être élevées jusqu’à 1 500 euros et 3 000 euros en cas 
de récidive dans un délai d’un an. (Contravention de 
5ème Classe). 

À l’approche des congés d’été, nombreux sont les 
habitants qui s’apprêtent à quitter leur domicile pour 
quelques jours ou plusieurs semaines. Une période 
propice au repos… mais aussi, malheureusement, aux 
cambriolages. Pour répondre à cette problématique 
récurrente, l’Opération Tranquillité Vacances (OTV) est 
relancée. Ce dispositif gratuit est destiné à protéger les 
habitations laissées inoccupées.

 DES RONDES ORGANISÉES
Mis en place conjointement par la police municipale et la gendarmerie, ce service permet aux résidents de signaler 
leur absence aux forces de l’ordre. Une fois inscrits, les participants bénéficient de rondes régulières aux abords de leur 
domicile.  L’objectif est clair : dissuader toute tentative d’intrusion et intervenir rapidement en cas de situation suspecte.
Concrètement, les patrouilles sont intensifiées dans les quartiers concernés. Les agents vérifient les accès, repèrent 
d’éventuelles anomalies - volets ouverts, traces d’effraction - et peuvent alerter les propriétaires ou leurs contacts en 
cas de besoin. Cette présence visible constitue un levier efficace contre la délinquance opportuniste.

 UN SIMPLE FORMULAIRE À COMPLÉTER POUR S'INSCRIRE
Pour profiter de ce service gratuit, les habitants doivent remplir un formulaire à l’accueil (disponible sur le site de 
la ville ou en mairie), en précisant les dates de leur absence et des informations utiles, comme un contact en cas 
d’urgence. Une fois complété, le formulaire doit être déposé à l’accueil de la mairie.
L’Opération Tranquillité Vacances s’inscrit ainsi dans une démarche de prévention et de proximité, renforçant le lien 
entre les citoyens et les forces de sécurité.  Rens. au 03 81 56 23 88 ou mairie@valdahon.com

ENTRETENIR SES EXTÉRIEURS ET NUISANCES 
SONORES : TROUVER LE BON ÉQUILIBRE

Entretenir les arbres est indispensable pour préserver 
la sécurité, la santé des végétaux et la qualité du cadre 
de vie. Mais ces interventions, souvent réalisées à l’aide 
d’outils motorisés, peuvent aussi générer des nuisances 
sonores. Pour les habitants, l’enjeu est donc de concilier 
efficacité des travaux et respect de la tranquillité du 
voisinage.

 DES TRAVAUX PARFOIS BRUYANTS
Si ces interventions sont nécessaires, elles s’accom-
pagnent souvent de nuisances sonores liées à l’utili-
sation de tronçonneuses, taille-haies ou broyeurs. Ces 
bruits peuvent être source de gêne, en particulier dans 
les quartiers résidentiels.
C’est pourquoi leur utilisation est encadrée par une 
réglementation précise, qui fixe des plages horaires 
à respecter afin de limiter les désagréments pour les 
riverains.

 RESPECTER LES HORAIRES  POUR PRÉSERVER 
LA TRANQUILLITÉ

De manière générale, les travaux 
de jardinage et de bricolage 
bruyants sont autorisés à des 
horaires définis en semaine et 
le week-end. En respectant ces 
créneaux, chacun contribue à 
maintenir de bonnes relations 
de voisinage et à préserver la 
qualité de vie de tous.
Rappel des horaires
■  du lundi au vendredi : 8h30-12h et 14h -19h30
■  le samedi : 9h-12h et 15h-19h30
■  le dimanche et les jours fériés : 10h-12h
En conciliant entretien des espaces verts et respect de 
la tranquillité publique, chacun participe à un cadre de 
vie plus agréable et apaisé.

LA SÉCURITÉ DES FOYERS RENFORCÉE
PENDANT LES ABSENCES ESTIVALES



Aménagement URBAIN 

BILLET DE LA MINORITÉ :
Chers Valdahonnais,
Les commissions de la collectivité ont été attribuées, nous avons fait notre choix : P. LIME VIEILLE : Scolaire - Péris-
colaire, P. GIRARDET : Finances, A. ROUSSEL GALLE : Culture-Animation-Communication, S. GERBANT : Urbanisme 
- Environnement - Cadre de Vie, A. BULTHE : Sport - Vie Associative et Y. GROSJEAN : Vie Sociale, Solidarité, Service 
à la population, Patrimoine, Voirie, Réseaux divers.
Le 4 juin, va être inauguré l’aménagement urbain. Peut être connaîtrons nous enfin le coût de l’opération estimée 
à plusieurs millions d’euros ! Cette opacité interroge, alors même que les impacts négatifs sont, eux, bien visibles 
au quotidien. La reconfiguration de l’axe principal a profondément dégradé la circulation. Les bouchons sont dé-
sormais fréquents, transformant la traversée du centre en parcours contraint. Pire, de nombreux automobilistes 
choisissent désormais d’éviter le centre -ville en empruntant des petites rues résidentielles, inadaptées à ce trafic 
détourné, ce qui accroît les risques pour les riverains et les piétons. Loin d’améliorer la situation, ces choix d’aména-
gement aggravent la pollution en cœur de ville, du fait des ralentissements et des files d’attente à répétition.
Le 30 avril, nous avons rencontré les agents communaux, nous saluons leur engagement au quotidien, qui as-
surent la continuité du service public.
A votre disposition, bien Valdahonnaisement
L’Equipe AGISSONS ENSEMBLE POUR VALDAHON
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UNE TRANSFORMATION
PROGRESSIVE ET STRUCTURÉE
Depuis 2022, plusieurs secteurs 
stratégiques font l’objet d’aména-
gements en profondeur. La Grande 
Rue, axe central de la commune, ain-
si que d’autres voies structurantes, 
sont progressivement repensées 
pour améliorer leur lisibilité et leur 
usage au quotidien.
Au programme : modernisation des 
espaces publics, renouvellement 
du mobilier urbain, végétalisation 
et meilleure organisation des circu-
lations. Ces travaux s’échelonnent 
jusqu’en 2025, avec une volonté de li-
miter l’impact pour les riverains tout 
en assurant une cohérence globale.

SÉCURISER ET APAISER LES DÉPLA-
CEMENTS
L’un des enjeux majeurs de ce pro-
jet concerne la sécurité. La com-
mune a engagé plusieurs actions 
pour réduire la vitesse des véhicules 
et mieux partager l’espace public : 
aménagements de voirie, dévelop-
pement des zones 30, sécurisation 
des traversées piétonnes. Ces dispo-
sitifs visent à favoriser une circulation 
plus apaisée, notamment à proximi-
té des commerces, des écoles et des 
équipements publics.     

UN LEVIER POUR DYNAMISER LE 
CENTRE
En améliorant l’accessibilité et la 
qualité des espaces publics, la com-
mune souhaite renforcer l’attractivi-
té commerciale du centre-ville.
L’objectif est clair : redonner en-
vie aux habitants de fréquenter les 
commerces de proximité et de se ré-
approprier ces espaces.

AMÉNAGEMENT DU CENTRE-
BOURG
Un projet bénéficiant de près de 
46 % de financements extérieurs

Coût total prévisionnel
4,474 M€

 Subventions accordées estimées
1,312 M€

 FCTVA accordé/estimé
0,734 M€

 Reste à charge commune
2,428 M€ (54 %)

Ce que ces travaux permettent :

AMÉNAGEMENT DU CENTRE-BOURG 
Un projet financé à plus de 50 % par des partenaires 
Coût total prévisionnel 

3,73 M€ HT 
🟩🟩 Financements obtenus     1,99 M€  ≈ 53 % 
🟧🟧 Reste à charge commune   1,74 M€  ≈ 47 % 

Ce que ces travaux permettent : 

🚶🚶 Sécurisation des déplacements 
🚲🚲 Développement des mobilités douces 
🌳🌳 Modernisation du centre-ville 
🏙🏙 Amélioration du cadre de vie 

Des ajustements techniques ont été nécessaires en cours de chantier afin de répondre aux 
contraintes rencontrées sur le terrain. 

	 Sécurisation des déplacements 
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Des ajustements techniques ont été nécessaires en cours de chantier afin de répondre aux 
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AMÉNAGEMENT DU CENTRE-BOURG 
Un projet financé à plus de 50 % par des partenaires 
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🚲🚲 Développement des mobilités douces 
🌳🌳 Modernisation du centre-ville 
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Des ajustements techniques ont été nécessaires en cours de chantier afin de répondre aux 
contraintes rencontrées sur le terrain. 

	 Modernisation du centre-ville
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🚶🚶 Sécurisation des déplacements 
🚲🚲 Développement des mobilités douces 
🌳🌳 Modernisation du centre-ville 
🏙🏙 Amélioration du cadre de vie 

Des ajustements techniques ont été nécessaires en cours de chantier afin de répondre aux 
contraintes rencontrées sur le terrain. 

	 Amélioration du cadre de vie

Des ajustements techniques ont été 
nécessaires en cours de chantier 
afin de répondre aux contraintes 
rencontrées sur le terrain.

VALDAHON : UN CENTRE-VILLE TRANSFORMÉ 
QUI SERA INAUGURÉ LE 4 JUIN À 18H

À travers ce nouvel aménagement 
urbain, Valdahon construit un cadre 
de vie plus équilibré, où sécurité, 
convivialité et développement 
durable se conjuguent. Mme le Maire 
et son nouveau conseil municipal 
vous invitent à l’inauguration du 
centre-ville le jeudi 4 juin à 18h 
place de Gaulle.

Engagée dans le programme na-
tional Petites Villes de Demain, 
la commune de Valdahon a en-
trepris une requalification ambi-
tieuse de son centre-ville. Objec-
tif : offrir aux habitants un cadre 
de vie plus agréable, plus sûr et 
mieux adapté aux enjeux d’au-
jourd’hui.



Animations & culture
à la médiathèque à la médiathèque BBrachotterachotte

Inscription 
obligatoire pour 

toutes les animations
(sauf les expositions 

libres)
EN MAI 
Mercredi 20 mai
Séance bébés lecteurs à 10h30. 
Durée : 30 min.
Public : enfant de moins de 3 ans 
Mercredi 27 mai 
Club lecture à 17h30. 
Venez découvrir des coups de cœur et échanger de façon 
conviviale sur des idées de lecture. 
Public : adulte 
Vendredi 29 mai
Club ado à 18h30
Public : adolescents (11-15 ans)
EN JUIN
Vendredi 5 juin
Rencontre-dédicace avec une autrice à 18h

Élise Fontenaille est une formidable raconteuse 
d’histoires qui aime explorer des univers singuliers 
et mettre en scène des personnages atypiques 
dans ses romans (adultes, ados et jeunesse). Elle 
a publié une quarantaine d’ouvrages balayant 
des genres variés : historique, faits divers, science-
fiction.
En partenariat avec la librairie Graine de livres /
Tout public

Du 2 au 27 juin
Exposition de Raphaël Pagaud / Peinture à l’huile.
Raphaël Pagaud, un talent valdahonnais, 
propose une exposition dédiée à l'art du 
portrait. Entre tradition de la peinture à 
l'huile et regard moderne, ses vingt œuvres 
témoignent d'un parcours riche, marqué 
par des salons internationaux et une plume 
poétique. 
Visite aux horaires d’ouverture / Tout public 

Vendredi 12 juin
Soirée jeux de société, session adulte, à partir de 18h
Chacun apporte ses jeux pour les faire découvrir aux autres, autour 
d’un moment convivial et sympathique. Inscription obligatoire.

Du 17 juin au 19 juillet 
Manifestation nationale 
« Partir en livres »
En partenariat avec le Centre National 
du Livre.
Plusieurs animations au programme de
« Partir en livres » sur le thème « Nos 
petits et grands héros » 
Public : enfants et adolescents

Mercredi 17 juin
Bébés lecteurs / 2 séances : 10h et 11h
Petites histoires, comptines et jeux de doigts pour développer 
l'imaginaire... 
Durée : 30 min.  Public : enfants de moins 
de 3 ans. 
Vendredi 19 juin
Club ado à 18h30. 
Un moment convivial pour découvrir 
des activités culturelles, numériques, 
ludiques, tout en s’amusant. 
Public : adolescents (11-15 ans)
Mercredi 24 juin et Samedi 27 juin
Ateliers créatifs, 14h30
Enfants à partir de 8 ans.

Vendredi 22 mai
Spectacle familial à 20h à l’Espace Ménétrier organisé par 
Côté Cour (Scène conventionnée art, enfance et jeunesse) en 
partenariat avec la Ville de Valdahon. Accueil gourmand à 
19h30 offert par la ville.
T'ES QUI TOI ? avec Une Compagnie · Belgique
THÉÂTRE   dès 8 ans  -  50 min 
PLEIN TARIF 8€ / TARIF RÉDUIT 6€
billetterie@cotecour.fr I 03 81 25 51 45
Toute l’information sur www.cotecour.fr 

Mercredi 27 mai
Cinéma tout public avec l’ADMR à 14h30 – 5,50 € la séance au 
cinéma pax. Projection du film « Les enfants de la résistance »
Rens. 03 81 56 22 44 

Vendredi 5 juin
Concert « Les Dames de la chanson française » (Céline, Lara, 
Barbara, Tina, Véronique, Dalida…) chanté par la Chorale du 
Plateau dirigée par Cécile Zéhalo à 20h à l’Eglise St-Michel. Les 
choristes seront accompagnés par les Ados du Chœur du Sacré-
Cœur de Vercel
Pianiste accompagnateur : Alexandre Locatelli
Entrée libre  

Jeudi 11 juin 
Foire mensuelle 

Samedi 13 juin
Concert de la Lyre Vercelloise à l’Espace Ménétrier à 20h30.
Ce concert débutera à 20h30 avec l’orchestre jeune de la Lyre 
Vercelloise sous la direction de Vincent Delabre. Pour terminer 
cette première partie, le grand orchestre de la Lyre proposera 
un programme riche et varié sous la baguette de Anne Henry. 
En deuxième partie, nous aurons le plaisir d’écouter le Brass 
Band du Plateau qui seront les invités d’honneur de cette soirée. 
L’entrée est libre 

Vendredi 19 juin
Les Esti’vales avec On the Moon Again . ouvert aux curieux et 
aux amateurs d'astronomie. Une belle soirée d'observation de 
la lune en perspective.
Place de Gaulle de 19h à 23h 

Samedi 21 juin
Les Esti’vales : Fête de la Musique
DJ, groupes variés, buvette et restauration associatives...
Parking du Dahon de 15h à 23h

Mercredi 24 juin
Ciné tout public avec l’ADMR à 14h30 - « L’enfant du désert » 
au ciné Pax.

Samedi 27 juin
Tournoi familial de Tchoukball à Valdahon ! Envie de partager 
un moment sportif, fun et convivial en famille ? Rejoignez-nous 
pour un tournoi de tchoukball ouvert à tous, petits et grands, 
débutants comme confirmés !
Lieu : Gymnase de Valdahon /Inscription gratuite 
Buvette et restauration sur place

Samedi 27 et dimanche 28 juin
Journée portes ouvertes du 13e régiment du génie.
Le régiment sera accessible le samedi de 10h à 21h et le 
dimanche de 10h à 19h30. Les militaires proposeront des 
démonstrations, des animations afin de vivre une immersion 
au cœur des différents métiers proposés par le régiment, 
de découvrir le quotidien des sapeurs de Leclerc, et leurs 
nombreuses missions et savoir-faire.
Les enfants pourront également profiter de structures 
gonflables et d’activités ludiques. Le 13e RG aura également le 
plaisir d’avoir pour invités des militaires espagnols et belges. .
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